
 
 

 
 

 District de Football de Seine-Maritime 
Siège de Bois-Guillaume :   02.35.12.17.70 

Antenne de Dieppe :   02.35.82.91.15 - Antenne du Havre :   02.32.74.93.40 
Autres coordonnées sur le site internet : https://dfsm.fff.fr/ 1/1 

 

 
COMMISSION DEPARTEMENTALE 

DES JEUNES & TECHNIQUE 
 

PROCES VERBAL N° 04 
 

Réunion du : 25 octobre 2021. 
Lieux : Yvetot 
Présidence : M. Raphael GRIEU 
Sont présents : MM Vincent ALVAREZ, Michel MONNIER, Jacques CHANCEREL, Jean-Pierre VILPOIX, Damien 
CROCHEMORE, 
Excusé : M. Samuel DOUDAINE, Jérémy VARIN, Pierre COLLETTE,    

Assistent : Mrs Pierre GRANDIN (CTD DAP), Philippe DAJON (secrétaire général) 

 

Le dernier PV est adopté 

 

➢ La commission modifie les responsables des catégories : 

• U7 : Mrs CHANCEREL Jacques (responsable) – ALVREZ Vincent– VARIN Jérémy 

• U9 : Mrs GRIEU Raphael(responsable) – CROCHEMORE Damien – DOUDAINE Samuel 

• U11 : Mrs MONNIER Michel (responsable) – VILPOIX Jean Pierre – COLLETTE Pierre 

• FESTIVAL U13 PITCH : Mrs Michel MONNIER (responsable), Jacques CHANCEREL, Vincent 

ALVAREZ, VILPOIX Jean Pierre (invité) 

 

➢ Plateaux U7 et U9 
 

- La commission rappelle que la zone des 8 mètres doit obligatoirement être mise en place 
- La commission rappelle également de bien respecter le nombre de joueurs lors des rencontres 

 
➢ Plateaux U11 

 
- La commission rappelle que l’arbitrage des rencontres doit se faire avec un arbitre au centre du 

terrain et 2 assistants (jeunes si possible) 
 

➢ Le président rappelle aux clubs que les feuilles de match doivent être envoyées au district par le club 
recevant et de l’adresse officielle du club 
 

 
➢ Aucune autre question n’apporte de commentaire 

 
                                    Le président                                                                 le secrétaire 
                                  GRIEU Raphael                                                          MONNIER Michel       

                                                                                                                                                              
 
                                                                                                                                                                                                                             


